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b) La demande d'examen préliminaire international doit être signée.

53.3 Pétition

La pétition doit tendre à l'effet qui suit et être rédigée de préférence comme

suit: «Demande d'examen préliminaire international selon l'article 31 du Traité de

coopération en matière de brevets - Le soussigné requiert que la demande interna-

tionale spécifiée ci-après fasse l'objet d'un examen préliminaire international

conformément au Traité de coopération en matière de brevets».

53.4 Déposant
Pour ce qui concerne les indications relatives au déposant, les règles 4.4 et 4.16

s'appliquent et la règle 4.5 s'applique mutatis mutandis.

53.5 Mandataire

S'il y a constitution de mandataire, les règles 4.4, 4.7 et 4.16 s'appliquent et la

règle 4.8 s'applique mutatis mutandis.

53.6 Identification de la demande internationale

La demande internationale doit être identifiée par le nom de l'office récepteur

auprès duquel elle a été déposée, par le nom et l'adresse du déposant, par le titre de

l'invention et, lorsque le déposant les connaît, par la date du dépôt international et

par le numéro de la demande internationale.

53.7 Election d'Etats

Dans la demande d'examen préliminaire international, au moins un Etat

contractant lié par le chapitre Il du traité doit, parmi les Etats désignés, être men-

tionné en tant qu'Etat élu.

53.8 Signature

La demande d'examen préliminaire international doit être signée par le dépo-

sant.

Règle 54

Déposant autorisé à présenter une demande
d'examen préliminaire international

54.1 Domicile et nationalité

Le domicile et la nationalité du déposant sont, aux fins de l'article 31.2), déter-

minés conformément aux règles 18.1 et 18.2.

54.2 Plusieurs déposants: les mêmes pour tous les Etats élus

S'il y a plusieurs déposants et s'ils sont tous déposants pour tous les Etats élus,

le droit de présenter une demande d'examen préliminaire international selon l'arti-

cle 31.2) existe si l'un au moins d'entre eux est:

i) domicilié dans un Etat contractant lié par le chapitre Il ou est le national

d'un tel Etat, et si la demande internationale a été déposée conformément à l'arti-

cle 31.2)a); ou


